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  LES AUTEURS

  


  Marc Beaussier


  Le Professeur Marc Beaussier est anesthésiste-réanimateur, chef du Service d'anesthésie-réanimation de l'Hôpital Saint-Antoine (APHP, Paris). Il dirige le Comité ambulatoire de la Société française d'anesthésie-réanimation et coordonne le DIU « Procédure en anesthésie et chirurgie ambulatoire ». Il est par ailleurs membre de l'Observatoire régional de la chirurgie ambulatoire (ORCA) au sein de l'ARS Île-de-France et de la Collégiale de chirurgie ambulatoire de l'APHP. Il a participé à de nombreux travaux et publié de nombreux articles sur la chirurgie ambulatoire.


  Nicolas Dufeu


  Le Docteur Nicolas Dufeu est anesthésiste-réanimateur. Il est l'ancien responsable de l'Unité de chirurgie ambulatoire de l'hôpital Saint-Antoine (APHP, Paris). Le Dr Dufeu a participé à l'élaboration des recommandations de 2009 sur la Chirurgie Ambulatoire et a été à l'origine de la création du congrès VIDEOCAA. Il est membre du comité ambulatoire de la SFAR et consultant auprès de l'Assistance publique de Marseille. Il est également président fondateur de la société Chirurgie ambulatoire conseil et a beaucoup communiqué sur la chirurgie ambulatoire.


  Patrick Niccolai


  Le Docteur Patrick Niccolai est ancien chef de service d'Anesthésie et chirurgie ambulatoire au Centre hospitalier Princesse Grace, à Monaco, et également consultant senior en management des établissements de santé. Il a été membre du comité de chirurgie ambulatoire de la SFAR et est coorganisateur du congrès VIDEOCAA.


  Alexandre Theissen


  Le Docteur Alexandre Theissen est médecin anesthésiste-réanimateur et chef de service adjoint au Centre hospitalier Princesse Grace, à Monaco. Il est membre du Comité analyse et maîtrise des risques de la SFAR et fait partie du comité d'organisation de VIDEOCAA. Il est également expert judiciaire près de la cour administrative d'appel de Marseille et des tribunaux de ressort.


  ABRÉVIATIONS

  


  ALR : anesthésie locorégionale


  ANAP : Agence nationale d'appui à la performance


  CME : commission médicale d'établissement


  CREX : comité retour d'expérience


  CPAM : Caisse d'assurance maladie


  CSP : Code de la santé publique


  CSS : Code de la Sécurité sociale


  CRH : compte-rendu d'hospitalisation


  CRO : compte-rendu opératoire


  CSP : code de la santé publique


  DGOS : Direction générale de l'offre de soins


  DMS : durée moyenne de séjour


  DPO : douleur postopératoire


  EHPAD : hébergement pour personnes âgées


  FCVD : Fédération de chirurgie viscérale et digestive


  GMH : groupes homogènes de malades


  GHM : groupe homogène des malades


  HAS : Haute autorité de santé


  LFSS : loi de financement de la Sécurité sociale


  MSAP : mise sous accord préalable


  NVPO : nausées-vomissements postopératoires


  PEC : prise en charge


  PMSI : programme de médicalisation des systèmes d'information


  RFE : recommandations formalisées d'expert


  RMM : revue morbi-mortalité


  RRAC : récupération rapide après chirurgie


  SAU : service d'accueil et d'urgence


  SFAR : Société française d'anesthésie et de réanimation


  SSPI : salle de surveillance post-interventionnelle


  UCA : unité de chirurgie ambulatoire


  VIDEOCAA : journée de vidéotransmission en chirurgie et anesthésie ambulatoire


  VPA : visite préanesthésique


  Chapitre 1 - Généralités


  Définitions


  La chirurgie ambulatoire n'est pas une autre façon de soigner

  mais, lorsque l'indication le permet, la meilleure façon de soigner.

  Simone Weil, 1996, lors de la fondation de la Société internationale de chirurgie ambulatoire


  À partir du décret no 2012-969 du 20 août 2012, et des recommandations formalisées d'experts de la Société française d'anesthésie et de réanimation (SFAR) publiées en 2009, il faut retenir plusieurs éléments.


  Définition


  ■ « L'hospitalisation ambulatoire est définie par une prise en charge dont la la durée doit être inférieure ou égale à 12 h, indépendamment des heures d'ouverture de l'unité de chirurgie ambulatoire (UCA) »


  Ceci ne correspond pas à la définition des Nord-américains, pour qui une hospitalisation en ambulatoire peut inclure une nuit d'hospitalisation du moment qu'elle n'excède pas un durée de 23 heures et 59 min. Pour eux, nous faisons de la day surgery et non de l'ambulatory surgery au sens global du terme.


  SUGGESTIONS :

  En cas de structure pavillonnaire, de l'existence de blocs à forte distance l'un de l'autre, d'activités spécifiques à forts débit et a fortiori à hospitalisation de courte durée (endoscopies, ophtalmologie, etc.), plusieurs UCA peuvent coexister dans un même établissement dans la mesure où elles correspondent aux critères réglementaires exigibles


   


  Ceci ne veut absolument pas dire qu'un patient ambulatoire peut et doit rester hospitalisé une journée entière, alors qu'il a depuis longtemps rempli les critères de sortie. On ne doit pas confondre hospitalisation ambulatoire et hôpital de jour. On doit donc satisfaire deux principes suivants :


  • l'organisation de l'hospitalisation ambulatoire a pour objectif d'optimiser le séjour du patient au strict temps utile et nécessaire dans la structure.


  En fonction du triptyque « acte/patient/structure », un patient peut séjourner dans l'unité ambulatoire uniquement une partie de la journée. On ne parle alors plus de chambres ou de lits, mais de places ou de fauteuils. De la même façon, on ne parle plus de durée d'hospitalisation mais du nombre de passages de patients sur une même place (taux de rotation [turn-over]). (cf. Chapitre 3...) ;


  • la prise en charge en hospitalisation ambulatoire est un concept d'organisation centré sur le patient.


  Cela signifie que la prise en charge d'un patient ne doit plus dépendre unilatéralement de l'organisation et de l'emploi du temps d'un service, d'une spécialité chirurgicale ou anesthésique, d'une équipe ou d'un individu. Cette notion englobe également la conception et l'organisation de l'architecture des locaux, les circuits qui en découlent, ainsi que la gestion et la disponibilité des ressources humaines (cf. Chapitre 3).


  Dynamique collective


  ■ « L'organisation ambulatoire est le fruit d'une dynamique collective reposant sur une optimisation de l'organisation des équipes et de la gestion des flux hospitaliers (flux patients, professionnels de santé, logistiques...). Elle est source d'efficience, d'économies de temps et de ressources »


  Cette dynamique et ce souci d'optimiser les flux et l'organisation du travail doivent tout d'abord être mis au service du patient. Elles ne doivent jamais remettre en question la qualité et la sécurité de la prise en charge de ce dernier.


  Concept


  ■ « Le concept de chirurgie ambulatoire inclut l'ensemble des actes chirurgicaux ou médicaux, programmés ou en urgence, diagnostiques ou thérapeutiques, réalisés dans les conditions techniques de sécurité d'un bloc opératoire, sous anesthésie de mode variable et sans risque majoré pour le patient »


  À ce jour, cette définition exclut les actes réalisés sous anesthésie locale sans l'intervention d'un médecin anesthésiste, sauf pour certains actes (actes frontières par exemple, pose d'une chambre implantable) (cf. Chapitre 5).


  Actes techniques


  ■ « La prise en charge en hospitalisation ambulatoire implique la réalisation des actes techniques par des praticiens maîtrisant cette pratique »


  Ceci ne se limite pas seulement aux actes chirurgicaux mais à l'ensemble des produits utilisés en anesthésie et en analgésie (cf. Chapitre 3).


  Conditions réunies


  ■ « Il est recommandé de privilégier le mode de prise en charge ambulatoire des patients dès que les conditions de sa réalisation sont réunies »


  Depuis une instruction ministérielle du 27 décembre 2010, le paradigme a changé : l'ambulatoire n'est plus considéré comme une alternative à une hospitalisation conventionnelle, mais comme le mode de prise en charge de référence (cf. Chapitre 3).


  Existence d'une UCA


  ■ « L'exercice d'une activité chirurgicale dans un établissement suppose l'existence d'une unité de chirurgie ambulatoire »


  Cette unité doit pouvoir disposer de locaux (accueil, places, collation, etc.) et d'un personnel formé et dédié à cette activité pendant qu'il la pratique (cf. Chapitre 3).


   


  ERREURS A NE PAS COMMETTRE


  • Confondre UCA et hôpital de jour


  • Confondre lits d'hospitalisation (conventionnelle) et places d'ambulatoire


  • Confondre une activité de chirurgie ambulatoire avec une activité globale d'ambulatoires, qui inclut d'autres activités ambulatoires (telles que l'endoscopie)


  • Prendre en charge dans l'UCA des chirurgies correspondant à des actes sous anesthésies locales seules, à l'exception des actes frontières


  • Programmer en ambulatoire un acte chirurgical dont les équipes médicales n'en maîtrisent ni la technique, ni le suivi


  • Ne pas disposer d'une UCA, alors que l'établissement pratique une activité ambulatoire


  • Ne pas disposer de locaux (accueil, places, etc.) ni de personnel dédié pour l'organisation ambulatoire. Il s'agit alors d'une activité ambulatoire dite foraine, s'exerçant en général dans les différents services de spécialité de l'établissement


  • Exercer une activité ambulatoire sans une formation préalable des acteurs


   


  ► ► Perspectives d'avenir


  ► Une UCA pourrait être ouverte au-delà de la 12e heure (réglementaire pour l'instant) surtout en cas de prise en charge de patients « lourds » (à sortie plus ou moins tardive) et a fortiori en cas d'activité d'urgence importante.


  ► Pour des interventions « lourdes », en fonction d'une évaluation en fin de journée, une hospitalisation de nuit pourrait être décidée, avec une sortie la matinée suivante (liens avec le fast-tracking) (cf. fiche PN).


  Compléments numériques

  Retrouvez en ligne :


  - les recommandations formalisées d'expert (RFE), SFAR


  - le décret no 2012-969 du 20 août 2012 modifiant certaines conditions techniques de fonctionnement des structures alternatives à l'hospitalisation
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LA VEILLE DE L'INTERVENTION

1. Vous devez prendre une douche avec le savon antiseptique prescrt (cf, ordonnance jointe) et suivre
toutes les recommandations d'hygiéne figurant sur le document inttulé « préparation 4 intervention »

2. Prenez votre traitement habituel, sauf avis contraire du médecin anesthésiste.

LE MATIN DE L'INTERVENTION

1. Vous devez prendre une douxiéme douche avec le savon antiseptique avant de venir a I'UCA,
2. Venir sans bijoux, i piercing, sans maquillage, sans venis, sans objet de valeur, i argent liquide.

3. VOUS NE DEVEZ PAS MANGER, NI FUMER pendant les & heures qui précédent votre heure d'admission.
= Vous pouvez boire un verre d'eau, un café ou un thé sucré, sans lait jusqu'a 2h00 avant votre
admission.
« Prenez dans un minimum d'eau les médicaments de volre traitement habituel, sauf contre ordre du
médecin anesthésiste lors de la consultation.

4. Noubliez pas d'apporter :
« Ce que vous avez acheté & a pharmacie (médicaments, dispositifs, atteles, béquilks,..).
« Vos demiéres radios ou autres documents qu'on vous a demands de rapporter le jour J.
« Vos béquilles si une intervention st prévue au niveau du membre inférieur.
« Votre PASSEPORT AMBULATOIRE ainsi que votre PASS Parking / Zone de dépdt .

APRES L'ANESTHESIE

1. Vous ne pouvez pas repartir seul(e). Une personne doit venir vous chercher. Vous ne devrez pas rester

‘seul(e) a nuit suivant votre anesthésie, U retour en taxi seul(e) 'est pas envisageable.

2. Lanesthésie, quelle qu'en soit la nature, ainsi que certains médicaments prescrits pour la douleur,
pouvent affecter a vigilance. Ne prévoyez donc pas de conduire un véhicule ou de prendre des décisions
importantes au moins jusqu'au lendemain de Fintervention.

Plusieurs jours seront nécessaire en cas de conduite du groupe véhicule lourd (poids lourds, ambulances,
taxis, transports en communs, .) ou de machine nécessitant un haut iveau attentionnel (avion, machine
agricole, industriele & risques, .)
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UNITE DE CHIRURGIE AMBULATOIRE - UCA

ResPONSABLE MEDICAL : DR SCIARD

Etiquetie Nip

S1VOUS AVEZ BENEFICIE D'UNE ANESTHESIE GENERALE

Vous ne pouvez repartir seul(e). Une personne doit venir vous chercher. Un retour en taxi seul(e)
n'est pas envisageable.

Vous ne devrez pas rester soul(e) la nuit suivant votre anesthésie.

Lanesthésie quelque en Soit la nature, ainsi que certains médicaments prescrits pour la douleur,
peuvent affecter fa VIGILANCE dans une proportion variable d'un sujet a Iautre. Ne prévoyez donc
pas de conduire un véhicule ou de prendre des décisions importantes au moins jusqu'au lendemain
de Fintervention (plusieurs jours sefont nécessaite en cas de conduite du groupe lourd (pods lourds,
‘ambuances, taxis, ransports en communs, ..) ou de machine nécesstant un haut niveau attentionel
(avion, machine agricol, industriele & isques, ..

Vous pouvez boire et manger légérement. Ne prenez pas d'alcool le soir de lintervention. Ne prenez
‘que les médicaments prescrits sur ordonnance et reprenez votre traitement habituel dés ce soir.

En cas de chirurgie gynécologique et digestive, si vous W'avez pas uriné dans les 6 & 8 heures qui
suivent votre sorte de unité de chirurgie ambulatoire, veuiliez contacter le service de chirurgie
correspondant ci-dessous.

En cas de probléme, veuillez téléphoner au standard de I'Hopital St Antoine
- Pour un probiéme anesthésique : 01 71 97 01 60 (BV18h) 01 71 97 00 13 (18Bh et samedi /

dimanche)

~Pour un probléme chirurgical othopadique : 01 7197 00 21
- Pour un probléme aprés chirurgle digestive 01 7197 00 07

S VOUS AVEZ BENEFICIE D'UNE ANESTHESIE LOCO-REGIONALE

Memes consignes que pour une anesthésie générale. (c-dessus)

Ne pas comprimer, i blesser, volre membe opéré tantqu’lest encore « engourdi

i 12 aprés votre anesthésie loco-régionae, votre membe reste » endormi », 0u i vous narmivez pas e
bouger, ou sil existe des troubles de la sensibiit 4 type de fournillements, de sensations anomalement
douloureuses, oignez [ Anesthésiste de garde au 0171970013

AAUTRES RECOMMANDATIONS

AUTORISATION DE SORTIE

Heure Signature du Médecin Anesthésiste

Vestn: et 2010148 .
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Votre parcours

ambulatoire

Passeport personnel
a l'usage des patients

Hapital Saint-Antoine
184, rue du Fg St-Antoine

75571 Paris Cedex 12

Standard de hopital © 0149 28 2000

UNITE DE CHIRURGIE AMBULATOIRE
Ouverture :

du lundi au vendredi de 7h 3 18h
Chef de pble : Pr Marc BEAUSSIER
Responsable d'Unité : Dr Didier SCIARD
Cadre 1.8.0.0.E. : Sylvie WAGENER

[_inFormations |
Agent d'accueil
©0171970173-01719701 71
Fax 0171970172
Email: chirurgie.ambulatoire@sat aphp.fr

[__consuLTATIONS |
+ Anesthésie :8h30 3 16h
©0149282360

« Orthopédie: 9h 3 16h 30
©0149282592

« Digestif:9h 3 18h
©0149282561

+ Stomatologie :9h30 3 16h
©0149282697

+ Plastie:9h 3 16h
©0156017935-0156017569

‘) Hopitaux
Unersitares
Eat Parisien

SAINT-ANTOINE

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Vous allez bénéficier dune intervention au
sein de FUnité de chirurgie ambulatoire
de Indpital Saint-Antoine.

Lorganisation de cette unité prévoit que
votre séjour ne dépasse pas le temps néces-
saire 3 a réalisation de votre intervention et
3lasurveillance optimale des suites opéra-
toires. Ce passeport ambulatoire a été congu
Pour vous permettre de vous accompagner
dans cette prise en charge. Il contient des
éléments dinformation et des consignes
que nous vous remercions de respecter
avant et aprés votre intervention.

Sachez que vous trouverez auprés des
professionnels de funite, Fattention dune
équipe soucieuse de la qualité des soins
quelle prodigue et de votre confort. Pour
nous permettre de progresser, nhésitez
pas & nous faire part de vos remarques
éventuelles.

En vous souhaitant le meilleur séjour
possible parmi nous.

Léquipe de fUnité de

Chirurgie Ambulatoire

Or Didier SCIARD,

responsable de funité

HOPITAUX
DE PARIS

ASSISTANCE
PUBLIQUE
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Démarche assurée, sans vertige 2
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Un score de = 9 est nécessaire pour garantir la sortie.

Motricité Immobile
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Respiration Apnée
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Un score de 12 autorise la sortie de SSPI et le retour en chambre.
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POUR ASSURER LE BON DEROULEMENT DE VOTRE PRISE EN CHARGE, VOUS DEVEZ LIRE ATTENTIVEMENT
‘CETTE FICHE ET OBSERVER SCRUPULEUSEMENT LES RECOMMANDATIONS QUI VOUS SONT FAITES.

A LA SORTIE DE LA CONSULTATION D'ANESTHESIE

Faites impérativement votre pré-admission auprés du service des admissions-fras de séjour stué au ROC du
batiment de I'Horloge (porte 16). Vous devez étre muni(e) de tous les documents mentionnés sur la feuille de
pré admission qui vous a été remise en consultation de chirurgi.

Si catte pré-admission n'a pas été réalisée au moins 24 avant votre hospitalisation, votre intervention ne
pourra avoir lieu

ENTRE LA CONSULTATION D'ANESTHESIE ET VOTRE INTERVENTION

1. Vous serez contacté soit par téléphone, la veile de intervention, soit par SMS, dans les jours qui
précédent Ilntervention, pour vous transmettre Ieure de convocation et Iheure 3 laquelle
Taccompagnant doit venir vous chercher.

2. Sivous btes malades la veille de votre intervention, contactez I'UCA au 017197 0173 (Th30-17h30).

3. Prendre & a pharmacie tous les médicaments ou dispositfs qui vous ont été prescrits en consultation de
chirurgie ou danesthésie.

SIVOUS ETES OPERE DU MEMBRE INFERIEUR

ATTENTION: votre capacité a marcher sera limitée au moment de Ia sortie.
1

Avotre arrivée & TUCA, vous devez avolr impérativement 2 béquills (ordonnance remise par le chirurgien
au cours de a consultaion, sinon par Fanesthésiste, le jour de a consultation d anesthésie).

2. Entrainez:vous & utliser vos béquilles avant votre opération car vous ne pourrez pas appuyer sur volre
jambe opérée pendant quelques heures aprés intervention.

3. Prévoir un accompagnant VALIDE ET VEHICULE

4. Sivotre accompagnant ne peut vous raccompagner en voiture, vous sortirez, Soiten taxi conventionné.
(rembourse par  sécurits sociale mas I'avance des frais est obligatoir), soit n ambulance si vous habitez
un appartement en étage sans ascenseu (réservation de lambulance est & fare par vos soins).
L'accompagnant este indispensable.
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Vous devez étre opéré le JJ/MM/AA
I'hépital XXX. Si vous avez eu un
probléme de santé depuis la
consultation d'anesthésie ou si vous
ne devez plus étre opéré, répondez &
ce sms par le mot : ALERTE

g=a- .

Nous vous attendons le J)/MMW/AA &
HH/MM a I'hépital XXX (adresse)

10n J+1(et/ouJ+N)

Si votre température est supérieure a 38°,
répondez simplement les 3 lettres TEM

-

Evaluez votre douleur actuelle sur une échelle
de 0 & 10 et répondez simplement un chiffre

Si vous avez pris vos antalgiques, répondez
PRIS. S| vous n‘avez pas pris vos antalgiques.
prenez -les maintenant et renvoyez une
évaluation de votre douleur dans 45 mn

ma’.;

i tout va bien, répondez VB
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CONSIGNES AUX FUTURS OPERES

Nous vous demandons votre coopération pour limiter les risques infectieux et améliorer
votre prise en charge.

 Le jour de votre hospitalisation, venez sans maquillage, sans vernis i ongles (méme

transparent), sans faux ongles, sans bijoux, ni pie
Lunette / Lentilles Prothéses dentaires / auditives

e de I'UCA, prévoyez de retirer

tion, vous ne devez pas manger, pas boire de jus
2 gum, ni de bonbon.

® Dans le vesti:

o Jusqud 6 H avant votre hospit
d’orange, ni sodas, pas fumer, pas de che

X K %

elusqu'i 2H avant votre hospitalisation, vous pouvez boire

EAU CAFE THE SUCRE LAIT

« Apportez le jour de votre opération :

- Des vétements amples - Votre radio, scanner, chographie, bilan sanguin
les - Le passeport ambulatoire

aitement personnel
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